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Convoqué le vendredi 12 juin 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 18 juin 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-
Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI,  Julie 
FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI,  Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, 
Henri MAILLET, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Djamel BOUMAAZ,  Anne BRISSAUD, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Bernard TRAVIER.. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE. 
 

  

 

Apurement annuel des régies Exercice 2015 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

Chaque opération menée par les régisseurs de la Ville fait l’objet d’une vérification quotidienne ainsi que des 
vérifications ponctuelles par les services du comptable. 
 
Au cours de l’exercice 2014, ces contrôles ont fait apparaître un écart de  4 235.44 € concernant  la régie Lieux 
d’Art et d’Histoire. 
 
Chaque régisseurs doit, lorsque l’écart apparaît, soit signaler l’erreur matérielle et en expliquer la cause, soit 
déposer plainte dès lors que le déficit a été causé par un vol. 
 
Le régisseur concerné a suivi la procédure définie ci-dessus.  
 
Un ordre de reversement a donc été adressé au régisseur pour un montant de 4 235.44 €. 
 
Un accord de sursis de paiement a été notifié au régisseur, suite à sa demande écrite et conformément à 
l’instruction codificatrice du 21 avril 2006 qui précise qu’ « à compter de la notification de l’ordre de 
reversement le régisseur peut, dans un délai de quinze jours, solliciter un sursis de versement auprès de 
l’ordonnateur ». 
 
La Ville a, par la suite, été destinataire d’une demande de décharge de responsabilité et de remise gracieuse 
formulées par le régisseur. 
 
La décharge de responsabilité est accordée en cas de circonstances de force majeure, ce qui implique qu’aucune 
faute ou négligence n’ait été commise par le régisseur. Or, le déficit de cette régie ne résulte pas de ces 
circonstances. 
 
Par ailleurs, une remise gracieuse de la somme mise à la charge du régisseur pourrait être envisagée, celle-ci 
visant à prendre en compte les circonstances d’apparition du déficit et la situation personnelle  des régisseurs. 
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Conformément à l’instruction codificatrice sur les régies du 21 avril 2006, le Conseil Municipal est appelé à 
délibérer  sur la demande du régisseur. Le Trésorier Payeur Général statuera ensuite sur celle-ci. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- En accord avec le Trésorier Principal Municipal, de bien vouloir donner un avis favorable à cette 
proposition de remise partielle détaillée ci-dessous :  

 
 
 
Régie Régisseur Montant du 

déficit 
Constat du déficit 
par la Trésorerie 
Municipale 

Avis du Trésorier 

Lieux d’Art et 
d’Histoire 

Mme FAURE 4 235.44 € 12 Aout 2014 Avis favorable à une 
remise gracieuse 
partielle assortie d’un 
laissé à charge de 1 000 
€ 

     

- De dire que les crédits nécessaires seront prélevés sur le budget 2015, au chapitre 923 ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué, à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

 
 
 

Le Conseil adopte. 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
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